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(54)  Chaussure  de  ski. 

(57)  Chaussure  de  ski  constituée  d'une  coque  (1) 
et  d'une  tige  (2)  en  forme  de  collier  et  fermée 
par  au  moins  une  boucle  (6,  7).  Ces  boucles 
sont  protégées  contre  les  chocs  des  piquets  de 
slalom  par  un  organe  auxiliaire  (9)  s'étendant 
sur  le  côté  extérieur  de  la  chaussure  de  telle 
manière  que  le  piquet  heurtant  la  chaussure  est 
dévié  de  la  trajectoire  des  boucles  du  collier.  On 
évite  ainsi  l'ouverture  intempestive  des  boucles 
du  collier  due  aux  chocs  des  piquets. 
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La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  ski  constituée  d'une  coque  et  d'une  tige  en  forme 
de  collier  articulée  sur  la  coque  et  fermée  par  au 
moins  une  boucle  et  comprenant  des  moyens  de  pro- 
tection  des  boucles  de  la  chaussure  contre  les  chocs 
des  piquets  de  slalom. 

On  connaît  déjà  des  chaussures  de  ski  à  quatre 
boucles  dont  la  coque  présente  à  l'avant  une  saillie  en 
forme  de  rampe  ayant  pour  effet  d'empêcher  que  le 
piquet  de  slalom  rencontré  par  la  chaussure  vienne 
buter  contre  la  boucle  antérieure  de  la  chaussure,  le 
piquet  rencontré  étant  dévié  par  cette  saillie.  Les  ris- 
ques  d'accrochage  au  piquet  sont  ainsi  fortement  ré- 
duits.  Toutefois,  cette  saillie  n'empêche  pas  le  piquet 
de  venir  frapper  la  tige  de  la  chaussure  et  il  arrive  que 
les  boucles  de  la  tige  s'ouvrent  sous  le  choc. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  protéger  les 
boucles  du  collier  contre  les  chocs  des  piquets  de  sla- 
lom. 

La  chaussure  selon  l'invention  est  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  protection  des  boucles 
contre  les  chocs  sont  constitués  d'un  organe  auxiliai- 
re  s'étendant  au  moins  sur  le  côté  extérieur  de  la 
chaussure  de  telle  manière  que  le  piquet  heurtant  la 
chaussure  est  dévié  de  la  trajectoire  de  la  boucle  de 
la  tige. 

Dans  le  cas  d'une  coque  fermée  par  des  boucles, 
l'organe  auxiliaire  est  avantageusement  porté,  à  une 
de  ses  extrémités,  par  la  boucle  antérieure  de  maniè- 
re  à  ne  pas  gêner  l'ouverture  de  cette  boucle  et  il  est 
conformé  de  manière  à  ne  pas  gêner  l'ouverture  de 
l'autre  boucle  de  la  coque. 

L'organe  auxiliaire  peut  être  constitué  d'une  sim- 
ple  barre  recourbée  de  manière  appropriée  ou  d'une 
plaque  fixée  sur  une  barre. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  formes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'une  chaussure 
droite  à  quatre  boucles  équipée  d'un  organe  auxiliaire 
selon  une  première  forme  d'exécution. 

La  figure  2  est  une  vue  de  trois  quarts  de  cette 
même  chaussure  représentant  l'organe  auxiliaire  en 
éclaté. 

La  figure  3  représente  une  chaussure  identique 
équipée  d'un  organe  auxiliaire  selon  une  seconde  for- 
me  d'exécution. 

La  chaussure  représentée  aux  figures  1  et  2  est 
une  chaussure  à  volume  variable  de  type  connu, 
comprenant  une  coque  1  et  une  tige  2  en  forme  de 
collier  articulée  en  un  point  3  sur  la  coque  et  compre- 
nant  quatre  boucles  4,  5,  6,  7,  les  boucles  4  et  5  ser- 
vant  à  serrer  la  coque  1  sur  le  pied  et  les  boucles  6 
et  7  à  fermer  et  serrer  le  collier  2  autour  de  la  cheville 
et  du  bas  de  la  jambe.  La  chaussure  est  en  outre  équi- 
pée,  du  côté  extérieur,  au  niveau  de  l'articulation  3,  de 
moyens  de  réglage  du  "canting"  8,  c'est-à-dire  de  l'in- 
clinaison  latérale  de  la  tige  2  relativement  à  la  semel- 
le. 

De  tels  moyens,  sont  décrits,  par  exemple,  dans 
le  brevet  US  4  334  368. 

La  chaussure  est  équipée  d'une  plaque  antichoc 
9  fixée  sur  une  barre  1  0  recourbée  de  manière  à  ob- 

5  tenir  une  position  adéquate  de  la  plaque  9  et  de  per- 
mettre  le  passage  de  la  boucle  5  lors  de  son  ouvertu- 
re.  Cette  plaque  est  fixée  sur  la  barre  10  au  moyen 
de  rivets  sur  trois  élargissements  11,  12  et  13  de  la 
barre  10.  L'extrémité  postérieure  de  la  barre  10  est 

10  fixée  dans  une  pièce  14  en  matière  synthétique  pré- 
sentant  une  fente  15  dans  laquelle  la  barre  10  est  in- 
troduite  à  force.  La  fente  15  débouche  dans  un  loge- 
ment  16  de  section  approximativement  circulaire.  La 
pièce  14  est  logée  dans  une  rainure  17  du  dispositif 

15  8.  L'extrémité  antérieure  1  0b  de  la  barre  1  0  est  chas- 
sée  dans  une  partie  tubulaire  18  d'une  pièce  de  liai- 
son  19  présentant  d'autre  part  une  tige  20  fixée  dans 
le  trou  d'un  plot  21  monté  sur  le  tirant  22  du  levier  de 
la  première  boucle  4. 

20  Le  montage  de  l'extrémité  antérieur  10b  de  la 
barre  1  0  permet  d'ouvrir  et  de  fermer  les  boucles  4  et 
5  sans  difficulté  en  position  fermée,  telle  que  repré- 
senté  à  la  figure  1.  Un  piquet  venant  buter  contre  la 
chaussure  est  dévié  par  la  plaque  9,  de  telle  sorte  qu'il 

25  ne  vient  pas  buter  ni  sur  les  boucles  6  et  7  ni  sur  le 
collier  lui-même  et  donc  ne  risque  pas  de  provoquer 
son  ouverture. 

La  pièce  14  pourrait  faire  partie  du  dispositif  de 
réglage  du  "canting". 

30  Selon  la  seconde  forme  d'exécution  représentée 
à  la  figure  3,  l'organe  auxiliaire  antichoc  est  constitué 
simplement  d'une  barre  métallique  23  recourbée  de 
manière  à  lui  donner  une  forme  adéquate.  L'extrémité 
antérieure  de  cette  barre  est  engagée  sous  un  pont 

35  24  où  elle  est  fixée  au  moyen  d'une  vis  25.  La  barre 
23  est  supportée  en  un  point  intermédiaire  par  un  plot 
26  monté  sur  le  tirant  22  de  la  boucle  antérieure  4.  Elle 
forme  ensuite  un  arceau  en  forme  de  pare-chocs  sur 
le  bout  de  la  chaussure  et  son  autre  extrémmité  est 

40  fixée  dans  une  surépaisseur  27  de  la  dentière  de  la 
première  boucle  4.  Le  point  de  fixation  27  peut  être  un 
point  de  pivotement  de  manière  à  faciliter  l'ouverture 
de  la  boucle  4.  On  voit  qu'il  est  sans  autre  possible  de 
donner  la  forme  la  plus  adéquate  à  la  partie  de  la 

45  barre  23  située  entre  le  pont  24  et  le  plot  26. 
La  barre  23,  aussi  bien  que  la  barre  10  de  la  pre- 

mière  forme  d'exécution,  pourrait  être  supportée  sur 
la  coque  au  moyen  d'une  pièce  particulière  indépen- 
dante  de  la  boucle  4. 

50  L'organe  auxiliaire,  par  exemple  la  barre  23, 
pourrait  bien  entendu  posséder  ses  propres  organes 
de  fixation  sur  la  coque  et/ou  sur  le  collier. 
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coque  et  fermée  par  au  moins  une  boucle  (6,  7) 
et  comprenant  des  moyens  de  protection  des 
boucles  contre  les  chocs  des  piquets  de  slalom, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  protec- 
tion  des  boucles  contre  les  chocs  sont  constitués  5 
d'un  organe  auxiliaire  (9;  23)  s'étendantau  moins 
sur  le  côté  extérieur  de  la  chaussure  de  telle  ma- 
nière  que  le  piquet  heurtant  la  chaussure  est  dé- 
vié  de  la  trajectoire  de  la  boucle  de  la  tige. 

10 
2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 

comprenant  une  coque  à  volume  variable  fermée 
par  des  boucles,  caractérisée  en  ce  que  ledit  or- 
gane  auxiliaire  est  constitué  d'une  plaque  latérale 
(9)  fixée  sur  une  barre  recourbée  (10)  fixée  à  15 
l'une  de  ses  extrémités  (10a)  dans  la  zone  de  la 
malléole  et  à  l'autre  extrémité  (10b)  sur  la  boucle 
antérieure  (4)  de  la  coque. 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  carac-  20 
térisée  par  le  fait  que  ledit  organe  est  constitué 
d'une  barre  recourbée  (23). 

4.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  3, 
comprenant  une  coque  à  volume  variable  fermée  25 
par  des  boucles  (4,  5),  caractérisée  en  ce  que  la 
barre  (23)  est  fixée  à  l'une  de  ses  extrémités  (24) 
dans  la  zone  de  la  malléole  et  à  son  autre  extré- 
mité  (27)  de  l'autre  côté  de  la  coque,  sur  la  den- 
ture  de  la  boucle  antérieure  (4),  qu'elle  forme  un  30 
arc  pare-chocs  sur  le  devant  de  la  coque  et 
qu'elle  est  tenue  en  un  point  intermédiaire  (26)  de 
la  boucle  antérieure  de  la  coque. 
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